
                                                          

                                     

 

En raison du pont de l’Ascension,  

la mairie sera exceptionnellement fermée 

Vendredi 10 mai 2024 
 

Une astreinte état civil est assurée. 

En cas d’urgence (naissance, décès…), merci d’adresser un mail à 

mairie@arsac.fr avec vos coordonnées téléphoniques. 
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